	Diagnostic et plan de développement du comité départemental de basket


Identité de la structure :

· Objet : organiser la pratique locale du basket ball tant en compétition qu’en loisir

· Coordonnées : CDBB91, 9 place jacques Brel, 91130 Ris-Orangis

· Type d’association (locale, départementale…) : départementale

· Affiliation : FFBB

· Niveau de pratique : athlète ou équipe classé... : pas de pratiquant au sein du comité proprement dit, ils se trouvent dans les clubs

· Equipements appartenant à l’association : le siège du ci

· Nombre de licenciés (rapport avec l’échelon départemental, régional, national) : 7212 licenciés

· Evolution sur les 3 dernières années : 7327, 7188, 7212, 6876 (au 5 mars 2009)

· Différents types de licence proposés : pratiquant, dirigeant, carte basket, détente

Environnement territorial :

· Territoire d’intervention (département, commune, quartiers..) : département

· Partenariats publics et/ou privés : Conseil général, DDJS, privés (équipementier, sponsor…)

· Structures ressources : FFBB, LIFBB,

· Accès aux installations (condition et potentiel d’utilisation) : par le biais des clubs

· Relation avec les médias : locaux (presse écrite notamment)

· Implication dans les différentes instances : participation au comité directeur LIFBB, techniciens et président membres de l’équipe technique régionale, présidents de commission membres de commissions régionales

Projet, actions, usagers : 

· Publics (en lien avec le territoire) :

· Caractéristiques : 2103 femmes, 5119 hommes

· Evolution : pas de baisse des licenciées, chute au niveau des garçons 18 ans

· Répartition par tranche d’âge : voir annexe au 5 mars 2009 

· Publics ciblés : les objectifs du comité sont : 

1. Développer la pratique féminine dans toutes les catégories,

2. Fidéliser les pratiquants dans les catégories les plus jeunes (entre poussins, benjamins et minimes)

3. Organiser la transition cadets / seniors afin de faire baisser la perte de licenciés.

· Principales missions et actions mises en place en lien avec la politique fédérale (et sa déclinaison régionale) :

1. Développer la pratique féminine

2. Organiser les pré-filières d’accès au haut niveau chez les jeunes

3. Augmenter le nombre d’arbitres en améliorant l’offre de formation proposée

· Offre de pratique : activité traditionnelle mais adaptée à l’âge et aux compétences des pratiquants

· Service autre que sportif : intégration des parents en proposant une formation non qualifiante d’accompagnateur d’équipe, organisation à la demande des clubs de formation dans le domaine de l’informatique au service de la gestion d’un club, dans la gestion des dossiers disciplinaires.

· Valeurs, comportements et savoirs support de votre action, que vous souhaitez transmettre à vos adhérents : convivialité, qualité de l’accueil des pratiquants dans les clubs tant lors des rencontres entre clubs qu’en interne au sein de chaque club.

Ressources humaines et structuration interne : 

· Bénévoles : 

1. élus : ils sont en charge des choix politiques du comité, de leur mise en place et de l’évaluation de ces choix. Ils animent les différentes commissions et participent au rayonnement du comité.

2. membres de commission : ils oeuvrent au bon fonctionnement du comité en remplissant différentes tâches au sein des commissions.

a) CDAMC : désignation des officiels sur les rencontres départementales, formation des officiels puis suivi et évaluation de ces personnes,

b) Sportive : suivi des rencontres, validation et mise à jour des classements, organisation des différents championnats

c) Technique : jury dans les évaluations des formations qualifiantes, intervenants dans ces formations, encadrement des sélections départementales, suivi des joueurs identifiés potentiels

d) Discipline : instruction des dossiers, jurés lors des auditions des licenciés mis en cause dans les dossiers de discipline.

e) Qualification : saisie et vérification des demandes de licences, aide aux clubs pour les cas particuliers.

f) Féminine : réflexion et force de proposition sur les évolution à mettre en place au niveau de la pratique féminine.

g) Communication : construction et animation du site Internet du comité, diffusion et explication de la politique générale du comité.

h) membres de commission : ils oeuvrent au bon fonctionnement du comité

3. occasionnels : le réseau tissé au cours des années auprès des clubs nous permet aujourd’hui de pouvoir compter sur des bénévoles lors de manifestations ponctuelles type Euroessonne où nous mobilisons une centaine de personnes durant trois jours.

· Salariés :

1. secrétaire administrative : en charge de la mise en forme des documents émanant des différentes commissions et de leur diffusion par les moyens appropriés, accueil et information générale des clubs, suivi de la comptabilité courante en liaison avec le trésorier.

2. les techniciens : ils sont en charge de l’application de la politique sportive décidée par les instances dirigeantes (AG, comité directeur). Ils sont aussi conseillers au titre d’experts de l’activité basket (tant techniques que pédagogiques et organisationnels).

· Fonctionnement : le bureau, les commissions, les relations salariés/bénévoles

1. relations salariés / bénévoles : les salariés sont sous la responsabilité du secrétaire général. Pour ce qui concerne les techniciens, ils sont également responsables de la mise en place des orientations fédérales vis à vis de la DTBN.

2. le bureau : il est composé du président, de deux vice-présidents, du trésorier, du secrétaire et de deux membres, élus par le comité directeur. Il se réunit autant que de besoin selon la procédure décrite dans nos statuts. Il prend les décisions nécessaires au bon fonctionnement du comité entre deux réunions du comité directeur et doit les faire valider ensuite.

3. Les commissions : leur président est proposé par le président du comité et approuvé par le comité directeur. Leurs membres sont proposés par le président de chaque commission et agréés par le comité directeur. Elles sont chargées de l’étude des dossiers dans leur champ de compétences et d’élaborer des propositions à destination du bureau, du comité directeur ou de l’assemblée générale aux fins d’adoption afin de favoriser les progrès du comité.

· Communication interne :

1. intra-comité : par courriel à destination des présidents de commission, contact téléphonique et rencontre formelle ou informelle.

2. comité / clubs : site Internet et courriel. A part pour les courriers disciplinaires, nous avons proscrit les courriers papier. Tous les courriers centrifuges doivent être visés par le président ou le secrétaire général.

3. comité / ligue ou fédération : les courriers ou courriels émanent des présidents de commission ou du bureau ou du président mais doivent être vus par le secrétaire général.

· Communication externe :

1. Les courriers à destination des partenaires tant institutionnels que privés doivent être vus par le président ou le secrétaire général suivant la charte graphique du comité et répertoriés par la secrétaire administrative.

2. le site Internet sera un vecteur de communication externe diffusant les informations générales et techniques de notre comité. Il pourra offrir des espaces d’informations à nos partenaires à l’issue de la signature d’un protocole d’accord.

· Quels sont vos objectifs de développement, de structuration, (projection dans le temps) en lien avec les orientations régionales et fédérales.

1. Pratique féminine :

· Fidélisation des plus jeunes : en observant la taux de renouvellement des licences, nous essaierons de limiter le turn-over à moins de 25% lors de la transition poussines / benjamines et benjamines / minimes sur les trois prochaines saisons.

· Nous observerons également l’évolution du nombre d’équipes dans les championnats féminins sur les trois prochaines saisons.

· Les moyens à mettre en place : réforme des championnats par la généralisation du 4c4, l’adaptation des règles du jeu, le suivi des entraîneurs et des arbitres intervenant sur les catégories poussines et benjamines, l’évaluation régulière des compétences des joueuses et du niveau des équipes afin de proposer des rencontres équilibrées et disputées favorisant les progrès et l’intérêt de chacune des joueuses et de leurs parents (possibilité de modifier les poules à plusieurs reprises dans la saison pour coller à la réalité des équipes). Certaines de ces réformes sont déjà en cours. L’ensemble devra être opérationnel dès la saison 2009/2010.

· Organisation d’un événement d’ampleur international en mai 2009 destiné à valoriser la pratique féminine du plus haut niveau mondial. La pérennisation d’une telle manifestation est à envisager grâce à l’appui des collectivités territoriales (Conseils Général et Régional) et à la  mobilisation de partenaires économiques locaux : elle pourrait nous permettre de disposer d’un outil fédérateur des clubs autour de notre comité directeur. Elle constituera une réelle plus-value pour l’image du basket essonnien et son dynamisme dans le domaine du basket féminin et de la formation des cadres (séminaire de l’équipe technique régionale, colloque revalidant pour les entraîneurs franciliens).

· Nos indicateurs seront :

· nombre de licenciées,

· le taux de renouvellement des licenciées les plus jeunes,

· nombre d’équipes engagées dans les championnats féminins,

· le nombre de femmes engagées dans le formation de cadres,

· nombre de licenciées invitées et présentes à l’Euroessonne,

2. Mise en place des préfilières d’accès au haut-niveau :

· Détection et suivi des joueurs identifiés “potentiels Essonne” avec la mise en place d’une liste évolutive et aussi exhaustive que possible sur les catégories B1, B2, M1 et M2 (saison 2009/2010).

· Identification de clubs-ressources dans chaque catégorie (championnat de France, championnat régional) et proposition d’orientation des joueurs lors de réunions parents / présidents / commission technique départementale (essai de mise en place dès cette année pour la saison 2009 / 2010, fonctionnement lors de la saison 2010/2011)

· Ouverture à moyen terme d’au moins une section sportive élite dans un collège de l’Essonne en s’appuyant sur un club évoluant en championnat de France jeunes. Cette section sportive devra être dirigée par un professeur d’EPS issu du comité départemental, accueillir des joueurs identifiés “potentiels Essonne” et former une équipe destinée à jouer un rôle tant en championnat FFBB qu’UNSS. (objectif pour la fin de la mandature soit la saison 2011 / 2012)

· Parallèlement à la mise en place de cette filière pour les jeunes, il serait bien que cela serve aussi à la formation des jeunes entraîneurs au-delà des niveaux départementaux (entraîneur régional, diplômes professionnels) Dès cette année, les entraîneurs en charge des sélections sont de jeunes entraîneurs issus du département tutorés par des cadres expérimentés de la commission technique.

· Nos indicateurs seront :

· le nombre d’équipes évoluant en championnat de France jeunes 

· le niveau d’évolution de ces équipes (groupe A ou B, phase finale)

· le nombre de joueurs essonniens dans les pôles espoirs IdF

· le nombre d’équipes évoluant en championnat régional

· le niveau d’évolution de ces équipes (1ère, 2ème ou 3ème division)

· le nombre de joueurs repérés lors des TIC

· le nombre de M1 et M2 en sélections régionales,

· le nombres d’entraîneurs diplômés (ER, BE ou DEP)

3. Arbitrage :

· Accroître le nombre de stagiaires accueillis en formation en multipliant les offres et les modalités de formation (stage dans le cadre du Nozay Basket Camp, formation départementale CDAMC, école d’arbitrage locale).

· Travail en commun avec les commissions sportive et technique afin de mettre les championnats départementaux jeunes au service de la formation des jeunes arbitres. Les championnats benjamins et benjamines serviront de matchs d’application dans le cadre de la formation initiale tandis que les matchs du championnat excellence cadets seront utilisés pour valider l’aptitude à arbitrer des rencontres  seniors (mise en place progressive dès cette saison et application totale dès 2009/2010).

· Intervention des formateurs CDAMC dans la formation des jeunes officiels UNSS avec la mise en place de passerelles entre les deux fédérations.

· Suivi particuliers des arbitres repérés “potentiels championnat de France” afin d’accompagner leur progression vers le haut niveau.

· Une attention particulière sera portée aux jeunes femmes se lançant dans la filière arbitres.

· Nos indicateurs seront :

· le nombre de candidats dans les formations d’arbitres,

· le taux de réussite à ces formations,

· le nombre d’arbitres issus de la filière UNSS,

· le taux d’abandon des arbitres au cours des 2 premières saisons,

· le nombre d’arbitres dans les niveaux supérieurs (région, CF…)

· le nombre d’évaluateurs,

· le nombre de formateurs labellisés
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